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Epreuve orale de contrôle de baccalauréat.

Définitions réglementaires

➢ Arrêté du 18 février 2010 relatif à l'épreuve orale de contrôle 

au baccalauréat professionnel

(BOEN n°14 du 8 avril 2010).

➢ Note de service n° 2010-049 du 1er avril 2010 relative à 

l'épreuve de contrôle au baccalauréat professionnel - session 

2010

http://www.education.gouv.fr/cid51007/mene1004852a.html
http://www.education.gouv.fr/cid51445/mene1009154n.html


• La note de service MENE2013579N du 3 juin 2020 décline les 

modalités de mise en œuvre de ces dispositions.

• Elle précise que l’épreuve de contrôle du baccalauréat 

professionnel est maintenue selon les dispositions habituelles. 
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Contexte COVID  

Adaptation de l’épreuve orale de Contrôle 

du baccalauréat professionnel 

Lien vers le Portail du GEP « Modalités de délivrance des diplômes 

professionnels pour la session 2020 » 
https://mathsciences.ac-versailles.fr/spip.php?article1559

https://mathsciences.ac-versailles.fr/spip.php?article1559


• Afin de tenir compte de la période de fermeture des 

établissements, les chefs d’établissements et directeurs 

d’organismes de formation professionnelle pourront établir une 

fiche attestant des parties de programmes réalisées ; un 

modèle de fiche figure, à titre indicatif, en annexe 1. 

• Les candidats convoqués pour l’épreuve de contrôle pourront les 

présenter aux examinateurs qui présenteront alors les des sujets 

adaptés.
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Contexte COVID  

Adaptation de l’épreuve orale de Contrôle 

du baccalauréat professionnel 

Lien vers le Portail du GEP « Modalités de délivrance des diplômes 

professionnels pour la session 2020 » 
https://mathsciences.ac-versailles.fr/spip.php?article1559

https://mathsciences.ac-versailles.fr/spip.php?article1559


Définitions réglementaires

➢ Une épreuve en deux parties

• Partie sur l’E- 1 : maths ou sciences ou discipline 

professionnelle

• Partie sur l’E- 5 : français ou H/G

➢ Pour chaque partie

• 15 minutes de préparation 

• 15 minutes d’interrogation
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➢ Notation

• Partie (E-1) sur 10

• Partie (E-5) sur 10

• l’épreuve est notée sur 20 par addition des 2 notes

• Utilisation de la grille d’évaluation E1 pour les MPC 

Annexe 2

Définitions réglementaires
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Définitions réglementaires

➢ Les évaluateurs sont des enseignants

• Partie E-1 : 1 enseignant

o Mathématiques - sciences

ou

o Discipline professionnelle de la spécialité

• Partie E-5 : 1 enseignant

o Lettres - Histoire & Géographie
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Charge d’interrogation par évaluateur et par jour

➢ Proposition de charge

• 15 minutes d’interrogation face au candidat

• + 5 minutes pour remplir la grille d’évaluation (sans 

le candidat)

• = 20 minutes par candidat, dont 15 minutes en sa 

présence
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➢ Proposition de charge

• 3 candidats par heure

• 6 heures d’interrogation par jour

• => 18 candidats / évaluateur / jour

Charge d’interrogation par évaluateur et par jour
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Positionnement de l’E-1

➢ Suivant les spécialités, l’épreuve E-1 peut comprendre une 

ou plusieurs sous épreuves :

• Uniquement de maths sciences

• Ni de maths, ni de maths sciences

• De maths ou de maths sciences et 1 autre du domaine 

professionnel

• De maths ou de maths sciences et 2 autres du domaine 

professionnel
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Positionnement de l’E-1

Spécialités dont l ’ E-1 comprend uniquement des

mathématiques et sciences physiques :

• ELEEC

• Microtechniques

• Photographie

• SEN (mathématiques seulement)

• Technicien aérostructure
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Positionnement de l’E-1

➢ 2 Spécialités dont l’E-1 ne comprend pas de mathématiques

• Métiers de l’alimentation

• Restauration
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Positionnement de l’E-1

➢ 3 Spécialités dont l’E-1 comprend des mathématiques

ou des mathématiques et sciences physiques et 2 autres

disciplines

• Exploitation de transports (maths)

• Logistique (maths)

• MMIC (mathématiques et sciences physiques)
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Positionnement de l’E-1

➢ Toutes les autres spécialités, environ 50, ont une épreuve

E-1 composée de mathématiques (et sciences) et d’une

autre discipline.

➢ Cas particulier du baccalauréat Sécurité prévention : le

référentiel porte sur des compétences évaluées par des

représentants des pompiers, de la Police Nationale et de

la sécurité publique (3 intervenants différents)
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Gestion du candidat en épreuve

➢ L’arrêté relatif à l’ECT prévoit que le candidat tire

au sort pour chaque partie d’épreuve un sujet

préparé par les évaluateurs

➢ Aucune CES n’est par conséquent prévue pour

confectionner des sujets

➢ Les corps d’inspection veillent au bon déroulement

de l’épreuve
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Gestion du candidat en épreuve

➢ Evaluation de la partie E-1 (par spécialité)

 si elle comprend une ou plusieurs autres disciplines

que les maths. (ou maths. Sc.) : le candidat doit

pouvoir être interrogé soit sur les maths. (ou maths.

Sc.) soit sur cette (ces) autre(s) discipline(s)



Elaboration des sujets  
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Mathématiques : 

➢Les sujets portent sur le programme de terminale professionnelle.

(BO spécial n°2 du 19 février 2009)

Une salle équipée pour les tic est donc à prévoir.

➢Si le sujet nécessite d’utilisation d’une calculatrice, celle-ci sera fournie 

pour l’épreuve.

➢ Il n’y a pas de formulaire officiel. Vous pouvez en proposé un formulaire 

simplifié en cas de besoin.

➢En cas de difficulté, une notice technique pourra être donnée.



Elaboration des sujets
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Sciences physiques:

➢Les sujets portent sur le programme de première et terminale 

professionnelle.(BO spécial n°2 du 19 février 2009) 

➢Des situations simples liées aux compétences du programme de la 

spécialité s’appuyant sur des documents photographiques ou vidéos et  

comportant une problématique claire sont préférables.

➢Cette épreuve ne doit pas se transformer en un problème de 

mathématiques.

➢L’élaboration ou le choix d’un protocole expérimental  peut être inclus dans 

le sujet. 
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annexe 1
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annexe 2


